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+ Chrétien
pourrait être plus équitable, mais ne 
doit pas être « efficace au point de 
devenir un élément qui empêche le 
gouvernement d’agir». Chose cer­
taine, elle ne doit pas être « égale 
aux dépens de l’efficacité».

Il reproche aussi le nombre trop 
élevé d’exemptions à l’union éco­
nomique. « Ou bien nous avons une 
union économique, ou bien nous n’en 
avons pas», tranche le député.

Il se dit finalement surpris de voir 
que « ceux qui gueulé le plus fort sont 
les supporteurs du gouvernement », 
méprisant au passage le ministre 
québécois Benoit Bouchard qui a ma­
nifesté clairement son méconten­
tement face à l’entente.

Le chef libéral a aussi mentionné 
que, selon ses propres sources, le 
premier ministre Mulroney ne serait 
pas en faveur d’un Sénat égal. « Il au­
rait dû le dire aussi », estime alors M. 
Chrétien.

En visitant le centre pour toxi­
comanes et la banque alimentaire, il 
a par ailleurs pu constater à quel 
point le marasme de l’économie fait 
des ravages au sein de la population.

Le fondateur de Sun Youth, Syd­
ney Stevens, lui a en effet montré un 
graphique illustrant la croissance du 
nombre de familles qui sollicitent 
mensuellement l’aide de l’orga­
nisme, et en particulier sa banque de 
nourriture: 450 familles en juin 1990, 
1708 un an plus tard et un total de 
2300 pour le seul mois de juin cette 
année.

« Il y en a qui disent qu’on sort de 
la récession. Mais moi je pense que 
c’est ici qu’on peut voir la situation 
réelle, pas dans les statistiques de la 
Banque du Canada, indique le chef 
libéral. Je dis souvent dans mes dis­
cours qu’il y a plus de banques ali­
mentaires que de McDonald au Ca­
nada ! »

M. Chrétien affirme avoir de­
mandé au gouvernement des fonds 
suffisants pour les banques alimen­
taires, mais conclut que son message 
n’a pas été entendu.

+ Les frais
Sénécal*
■ du 16 au 17 septembre 1991 : 1770 $ 
pour la signature dans la Ville-Reine 
du protocole d’entente entre Mont­
réal et Toronto, accompagné de son 
chef de cabinet et de l’attachée poli­
tique Jacinthe Tremblay ;
■ le 26 septembre 1991: 681 $ pour 
comparaître à Ottawa devant la 
Commission parlementaire sur le 
contrôle des armes à feu, accom­
pagné de l’attaché politique Ray­
mond Faucher ;
■ du 29 septembre au 1er octobre 
1991 : 2904 $ pur des rencontres pré-

Çaratoires a Washington et à New 
ork dans le cadre du Sommet des 

grandes villes du monde, accom­
pagné de son chef de cabinet et de 
son attaché de presse ;
■ du 21 au 24 novembre 1991 : 2556 $ 
pour un caucus à Winnipeg (Mani­
toba) de la Fédération canadienne 
des municipalités, accompagné du 
conseiller Abe Limonchick ;
■ du 9 au 10 décembre 1991 : 963 $

Çour une visite éclair au maire de 
oronto et une comparution devant 

le comité permanent des Transorts à 
Ottawa, accompagné de l’attachée 
politique Jacinthe Tremblay ;
■ du 16 au 17 décembre 1991: 670 $ 
pour une comparution à Québec de­
vant le comité parlementaire sur les 
amendements a la Charte de la Ville, 
accompagné de son chef de cabinet ; 
■ du 11 au 16 janvier 1992 : 9592$ 
pour une rencontre à Rio de Janeiro 
(Brésil) en prévision du Sommet de 
la terre, accompagné de la conseil­
lère Ginette L’Heureux ;
■ du 9 au 10 mars 1992 : 1534 $ pour

une réunion préparatoire au Sommet 
à New York, accompagné de Ginette 
L’Heureux ;
■ du 11 au 12 mars 1992 : 260$ pour 
une comprution à Québec devant la 
commission parlementaire sur la loi 
sur la Société québécoise de dévelop­
pement de la main-d’œuvre, accom­
pagné de la conseillère Diane Mar­
tin ;
■ du 28 au 30 mars 1992 : 2101 $ pour 
une visite de promotion touristique 
et économique à New York, accom­
pagné de son chef de cabinet, et rem­
placé en cours de route par Joseph 
Biello, membre du comité exécutif, à 
la suite du décès de la mère du 
maire ;
■ le 28 avril 1992 : 192 $ pour une ren­
contre éclair à Québec avec le pre­
mier ministre Robert Bourassa sur 
la fiscalité.

Selon Mme Renée Boisclair, res­
ponsable de l’administration au co­
mité exécutif, les notes de frais con­
cernant d’autres voyages accomplis 
depuis cette date sont « en cours de 
traitement ».

4 Oreilles
son morceau de plastique regardant 
passer les vendeurs de crème gla­
cée. Il manquait un peu de folie dans 
tout ça. C’était peut-être un peu trop 
sage. Rien qu’une odeur de merguez 
aurait fait un peu plus désordre. Il 
faut dire que ce n’est pas vraiment 
évident de se sentir de la fête quand 
on se trouve à cent mètres de l’ac­
tion et que les musiciens mesurent à

ë>u près deux beaux centimètres !
t puis c’était surtout l’occasion de 

voir quelques vedettes gratuitement, 
en ces temps de disette économique 
sinon culturelle.

Les artistes, eux, s’amusaient 
comme s’ils avaient été conviés à un 
brunch dans le jardin d’en arrière. 
Les tenues de ville mises au ves­
tiaire. Un peu perdus sur leur grande 
scène, ils se sont relayés sans anicro­
che. Michel Rivard qui constatait 
quelques défaillances techniques si­
gnala que les problèmes ne de­
vraient pas manquer. Rien de parti­
culier toutefois concernant les pre­
mières heures de l’événement. De­
vant la léthargie générale, U a ren­
chéri en suggérant que la foule n’é­
tait pas du genre à être dérangée par 
quoi que ce soit.

Dans un élan fraternel, Michel Ri­
vard, encore lui, et Renaud se sont 
même donnés l’accolade. Deux trois 
morceaux à la fois, les chanteurs ont 
offert un peu de leur répertoire et un 
peu de nouveauté. Renaud, avec 
Manu et Mistral gagnant restait en 
terrain connu. Laurence Jalbert en­
tonnait Encore et encore extrait de 
son prochain album. Comme le pré­
cisait l’interprète du phoque en 
Alaska, il régnait une atmosphère se­
reine. « Caressons-nous la paix », sug­
géra-t-il.

Comme la francophonie ne s’ar­
rête ni aux portes de l’Hexagone, ni 
aux portes du Québec, des artistes 
d’ici et d’ailleurs se sont retrouvés 
pour le deuxième volet international. 
La Martinique avait envoyé Fran­
cisco, le Zaïre Papa Wemba et la 
Belgique les choristes de Zap Mama.

Un dimanche calme et tranquille 
qui a commencé par le métro 
comme les autres jours de la se­
maine ; il était aussi encombré d’ail­
leurs ! Cette année, trois fins de se­
maine, au moins, devraient avoir le 
même effet d’entraînement.

Une foule bigarrée, de 7 à 77 ans, 
touristes et citadins, en vacances ou 
en congé dominical. Une masse qui 
suivait un vague mouvement vers le 
site principal.

Comme un rituel, plusieurs pas­
saient sous le jet des fontaines amé­
nagées au niveau du sol, riant soudai­
nement de cette intrépidité... et con­
tinuaient leur chemin. Et, hier, tous 
les chemins menaient à la grande 
scène de 111e Sainte-Hélène. En pa­
taugeant, en glissant, en sacrant, et 
en se couvrant de bouillasse (une 
terre meuble détrempée n’a jamais 
été d’une extrême propreté) tout le 
monde, glacière dans un bras, bébé

dans l’autre, parvint à se trouver un 
petit coin moins humide !

Il faut croire qu’il est plus difficile 
de se déhancher en plein air que 
dans une discothèque parce que les 
mouvements étaient des plus dis­
crets. Un bras levé par-ci, un cri de 
joie par-là. Francisco, dont la pres­
tation a été ponctuée de quelques 
sauts de son, s’était pourtant entouré 
de deux chanteuses haïtiennes. 
« C’est bon ces tounes-là quand t’es 
dans les bras d’une très belle 
femme », a opiné un homme. L’his­
toire ne dit pas s’il a trouvé sa par­
tenaire.

4 Baker
lienne d’implantations pour les Ara­
bes, James Baker a déclaré : « Cela 
fera certainement une différence 
par rapport à l’attitude des États- 
Unis car, comme vous le savez, nous 
avons fait savoir, et suivi une poli­
tique ferme en ce sens, qu’à notre 
avis les colonies n’étaient pas porteu­
ses de paix. »

Le gouvernement israélien, réuni 
hier pour la première fois depuis sa 
formation, a décidé un réexamen de 
toutes les décisions gouvernemen­
tales concernant les nouvelles im­
plantations juives dans les territoi­
res occupés. Il a en outre décidé de 
geler au moins dix nouvelles implan­
tations de colonies juives prévues 
sur une période de dix ans.

Il reste à voir si le premier minis­
tre israélien peut ainsi combler le 
fossé qui sépare sa propre opinion 
sur les colonies et les exigences amé­
ricaines de gel total des implanta­
tions.

Dans l’avion qui le menait de Was­
hington à Tel Aviv, James Baker a 
déclaré que la position américaine 
pouvait être souple.

Yitzhak Rabin envisage d’arrêter 
les implantations menées par son 
prédécesseur pour des motifs qu’il 
estime essentiellement politiques, 
mais entend maintenir celles consi­
dérées comme essentielles pour la 
défense d’Israël.

Le gouvernement Rabin, qui a 
gelé la semaine dernière tous les 
contrats de construction de nou­
veaux bâtiments, a pratiquement ar­
rêté les nouvelles implantations à 
l’exception de 12 000 à 14 000 maisons 
en cours de construction.

Des responsables étudient égale­
ment les conséquences légales et fi­
nancières de l’arrêt de leur construc­
tion.

Lors d’une interview radiodiffu­
sée, Yitzhak Shamir a accusé Rabin 
de se défaire à vil prix de la terre 
biblique d’Israël en échange de ga­
ranties de prêts avant même le dé­
but des négociations.

À l’extérieur des bureaux du pre­
mier ministre israélien, un petit 
groupe d’activistes anti-arabes op­
posés aux efforts de paix américains 
brandissaient des pancartes procla­
mant « Rabin est un traître » et un 
drapeau américain avec les initiales 
OLP superposées aux étoiles de la 
bannière.

Yitzhak Rabin se rendra au Caire 
demain pour la première réunion is- 
raélo-egyptienne depuis près de six 
ans.

Pour leur part, les dirigeants pa­
lestiniens des territoires occupés ont 
à nouveau exigé hier l’arrêt total de 
la colonisation israélienne des terri­
toires occupés.

« Notre principale exigence est 
l’arrêt de toutes les formes de colo­
nisation », a déclaré Mme Hanane 
Ashraoui, porte-parole de la déléga­
tion palestinienne aux pourparlers 
de paix israélo-arabes.

Mme Ashraoui a qualifié le gel 
temporaire des contrats de construc­
tion en Cisjordanie et dans la bande 
de Gaza de simple opération compta­
ble.

« Nous voulons qu’Israël prenne 
des mesures concrètes afin de prou­
ver ses bonnes intentions » pour faire 
avancer le processus de paix, a in­
diqué Mme Ashraoui.

M. Ghassan Khatib, membre de la 
délégation palestinienne qui doit ren- 
conter M. Baker aujourd’hui, a dit

que M. Rabin pourrait faire des ges­
tes de bonne volonté comme la libé­
ration des prisonniers politiques, l’ar­
rêt des violations des droits de 
l’homme dans les territoires occupés 
et l’allégement des impôts pour les 
Palestiniens.

+ Hydro
an, on ne s’étonne pas que les photos 
aériennes et les études géomorpho­
logiques aient permis d’identifier des 
milliers de sites potentiels d’occupa­
tion humaine dans cet immense ter­
ritoire.

Pour Hydro-Québec, passé cette 
première étape du recensement sys­
tématique des sites dans l’ensemble 
du bassin de drainage de la rivière 
qu’elle veut harnacher, le grand pro­
blème est de déterminer quels sites 
ont une valeur archéologique qui jus­
tifie des fouilles approfondies. Car 
« c’est la fouille qui coûte cher », ex­
plique Gaétan Guertin, responsable 
des études d’impact environnemen­
tal avant-projet chez Hydro-Québec.

Coûts de main-d’oeuvre, d’abord, 
parce que gratter le sol, strate par 
strate, avec d’infinies précautions, 
est un travail de bénédictins. Daniel 
Chevrier trouve toujours une dizaine 
d’étudiants en archéologie ou en 
ethno-histoire prêts à passer deux 
mois d’affilée, pendant leurs vacan­
ces d’été, dans un bout du monde ac­
cessible seulement par hélicoptère. 
Deux mois à loger à six par tente 
dans un camp cerné d’eau et d’épi- 
nettes noires à perte de vue. Deux 
mois à servir de pâture aux mouches 
noires et aux maringouins, dix heu­
res par jour, six jours par semaine. 
Des conditions de travail bien plus 
dures que celles des employés des 
chantiers d’Hydro-Québec au com­
plexe La Grande, un peu plus au sud, 
qui ont chacun leur chambre dans 
des bâtiments en dur, disposent d’é­
quipements sportifs et récréatifs et 
prennent l’avion aux frais de l’em­
ployeur tous les huit jours (après 
huit journées de 10 heures de travail) 
pour retourner prendre chez eux un 
repos de six jours...

Bref, on a beau être étudiant et ai­
mer assez l’archéologie pour s’être 
rendu jusqu’à la maîtrise, on a beau 
se dire que « ça donne de l’expé­
rience », aller faire des fouilles dans 
le Grand Nord est le genre d’épreuve 
qu’on s’inflige « surtout pour se faire 
de l’argent », nous confiait une étu­
diante au soir d’une première jour­
née de travail manifestement éprou­
vante, sur les bords du lac Bienville, 
lieu du principal réservoir prévu 
pour alimenter les futures centrales 
électriques du complexe Grande-Ba­
leine. Daniel Chevrier estime que la 
douzaine de personnes (les étudiants 
en question, auxquels s’ajoutent cinq 
Cris venus du village voisin de Whap- 
magoostui) embauchées cette année 
par Archéotech en juillet-août coû­
teront une centaine de milliers de 
dollars en salaires.

À ces frais de main-d’oeuvre, 
qu’Archéotech refacture évidem­
ment à Hydro-Québec, s’ajoutent les 
frais des hélicoptères affrétés pour 
transporter les équipes entre le 
camp et les sites de fouille (une 
heure de vol coûte environ 1200 $ à 
Hydro, en comptant le prix du car­
burant — 600 $ pour un baril de 45 
gallons — dont la distribution est un 
monopole cri).

Pour limiter les coûts, donc, on ef­
fectue des fouilles « exploratrices » 
sur les sites recensés à partir de pho­
tos aériennes, explique M.Guertin. À 
partir de là, les deux archéologues 
employés à plein temps par la vice- 
présidence Environnement d’Hydro- 
Québec autorisent Archéotech (ou 
l’une des six ou sept autres firmes 
d’achéologues à qui Hydro confie en 
sous-traitance les études sur le ter­
rain) à « extraire toute l’informa­
tion » des sites qui semblent les plus 
prometteurs. À condition toutefois 
qu’ils soient situés dans une zone 
vouée à la destruction par la réali­
sation du complexe hydro électrique 
projeté.

Car « Hydro-Québec ne fait ces 
fouilles que parce qu’elle y est obli­

gée », explique M. Chevrier, avec un 
brin d’amertume. La loi sur les biens 
culturels adoptée par Québec en 1972 
oblige en effet tous les promoteurs 
de grands travaux à sauver au préa­
lable le patrimoine historique des si­
tes endommagés. Les artefacts trou­
vés sur place doivent d’ailleurs être 
remis au ministère des Affaires cul­
turelles, qui en est le propriétaire lé­
gal, et c'est au ministère que les ar­
chéologues adressent en priorité 
leurs rapports sur leurs fouilles (des 
exemplaires sont également remis à 
Hydro-Québec, aux autorités auto­
chtones concernées et à l’Associa­
tion des achéologues du Québec, dont 
M. Chevrier fut longtemps prési­
dent).

Mais « les sites qui ont le plus gros 
potentiel ne se trouvent pas néces­
sairement dans le périmètre qui sera 
submergé » par les eaux retenues 
par les futurs barrages, explique M. 
Chevrier, qui réalise des fouilles 
pour Hydro, Alcan et autres depuis 
vingt ans.

Sa plus grande source de « frustra­
tion », dit-il, c’est l’étude des réseaux 
des lignes à haute tension et des rou­
tes, parce que ce sont des axes recti­
lignes qui ne suivent généralement 
pas les voies naturelles de déplace­
ment des populations nomades le 
long des rivières. Par exemple, Ar­
chéotech a complété tout l’inven­
taire archéologique du futur réseau 
routier du complexe Grande-Ba­
leine : 225 sites fouillés à fond, de 
1979 à 1981 puis en 1989-90. Mais là où 
le tracé de la route coupe perpendi­
culairement le cours d’une rivière, 
« on est incapables de relier le site 
fouillé aux autres », déplore M. Che­
vrier, alors que « le but de l’archéo­
logie est de comprendre l’évolution 
des populations humaines au cours 
des millénaires, les mécanismes qui 
ont fait les changements techniques, 
sociologiques, culturels ». Un site 
isolé, c’est un morceau qui ne peut 
pas trouver sa place dans ce puzzle.

Mais chez Hydro-Québec, « on se 
pose des questions sur l’utilité de ces 
études», dit Gaétan Guertin, qui 
trouve que 3 millions $ pour l’archéo­
logie, sur le budget total d’un quaran­
taine de millions $ qu’Hydro con­
sacre annuellement aux études d’im­
pact, « c’est le maximum qu’on fera, 
on n’ira pas plus loin ». En vingt ans, 
« on a accumulé une masse de don­
nées, qui est informatisée et dispo­
nible à tout le monde gratuitement, 
et qui est pourtant plus ou moins uti­
lisée. Ça pourrait nourrir des étu­
diants en maîtrise et en doctorat 
pour des années, mais les étudiants 
veulent faire eux-mêmes des relevés 
sur le terrain, parce que c’est 
comme ça qu’ils acquièrent l’exper­
tise pour faire de l’interprétation des 
données. Ce qui manque, c’est des 
synthèses. »

Des synthèses, il s’en fait, rétorque 
M. Chevrier, mais « au Québec, sur 
un territoire immense, on a com­
mencé à faire de l’archéologie de fa­
çon scientifique il y a seulement 30 
ans. Reconstituer la vie de milliers 
de personnes, ça ne se fait pas en 
criant lapin ! »

Quant aux Cris, ils n’ont « pas en­
core » pris officiellement position sur 
les fouilles que mènent les Blancs 
sur leur passé archéologique, mais 
« ça ne saurait tarder », dit Matthew 
Mukash, le chef du conseil de bande 
de Whapmagoostui, le seul village cri 
de la région de Grande-Baleine. « On 
est en train de vérifier la législation 
en la matière », précise-t-il.

En attendant, leur attitude est am­
bivalente. Le conseil ne se sent par le 
droit d’interdire aux quelques Cris 
qui travaillent pour Daniel Chevrier 
cette source de revenus, explique M. 
Mukash, en faisant remarquer qu’ils 
ne sont d’ailleurs pas directement à 
l’emploi d’Hydro-Québec. Mais en 
principe, « nous considérons que les 
artefacts appartiennent aux Cris», 
ajoute-t-il, et que ce sont « des objets 
sacrés : tout ce qui est déjà sous le 
sol doit y rester. Nous, quand nous 
allons chasser ou pêcher, nous évi­
tons d’y toucher. »

Pourtant, l’Administration régio­
nale crie, dont le siège est à Val d’Or, 
emploie elle-même un archéologue à

temps plein depuis 1986. David Den­
ton, qui a d’ailleurs travaillé pour la 
Société d’Énergie de la Baie James 
de 1976 à 1982, dispose de moyens fi­
nancièrement beaucoup plus limités 
que les archéologues sous contrat 
avec Hydro-Québec, et effectue des 
fouilles à la demande et sur les sites 
que lui désignent les Cris. Sites qui 
sont le plus souvent proches des vil­
lages et d’époque relativement ré­
cente.

Sans contester aucunement la va­
lidité des travaux de M. Chevrier,
« je trouve personnellement les tra­
vaux que je fais plus intéressants 
parce que j’ai un accès beaucoup 
plus grand aux connaissances des 
Cris», dit-il. Et surtout, il juge 
« aberrant que d’énormes travaux 
archéologiques aient lieu à Grande- 
Baleine avant même que le projet ait 
été approuvé, parce que le patri­
moine est affecté par les gestes d’ar­
chéologues qui viennent de l’exté­
rieur et sur lesquels les Cris n’ont am 
cun contrôle».

D’après lui, dans 50 ans, les métho­
des auront tellement progressé que 
la fouille d’un site permettra d’en ti­
rer beaucoup plus d’information 
qu’aujourd’hui. En conséquence, s’il 
estime « très important » d’exploiter 
dès maintenant les sites dont la dis­
parition sous les eaux des réservoirs 
ou sous les routes est irrévocable­
ment décidée, il trouve néanmoins 
qu’à Grande-Baleine, il vaudrait 
mieux attendre la fin du processus 
d’évaluation du projet sur lequel 
Québec, Ottawa, les Cris et les Inuit 
se sont entendus en janver dernier. 
Car fouiller un site, c’est nécessai­
rement le détruire, et « ça aussi, c’est 
une ressource non renouvelable».

La police 
arrête 90 
émeutiers 
à Montréal
(PC) — Les policiers de Montréal 
ont réussi à mater hier, en milieu de 
soirée, des dizaines de jeunes émeu­
tiers de race noire qui s’en sont pris à 
plusieurs commerces du centre-ville, 
fracassant tout sur leur passage.

Les actes de vandalisme ont suivi 
l’arrestation d’un jeune Noir après 
que des coups de feu eurent éclaté, 
vers 18h30, dans un bar de la rue 
Saint-Hubert. Les premiers policiers 
arrivés sur les lieux ont été la cible 
des jeunes gens qui leur ont lancé 
des pierres, a révélé l’officier de ser­
vice Guy Bertrand.

La direction du Service de police 
de la Communauté urbaine de Mont­
réal (SPCUM) a aussitôt demandé 
l’intervention de l’escouade tactique 
pour limiter les dégâts le plus rapi­
dement possible.

Mais déjà les jeunes émeutiers s’é­
taient éparpillés dans le secteur de la 
plaza Saint-Hubert et s’en étaient 
pris à une quinzaine de commerces 
dont ils ont fracassé les vitrines.

La police a interpellé quelque 90 
émeutiers qui ont été conduits au 
poste de police où des actes d’accu­
sation devaient être rédigés contre 
eux.

Sur les lieux de la première inter­
vention policière, au moins cinq 
coups de feu ont retenti mais per­
sonne n’a été blessé, a fait savoir l’a­
gent Jacques Morrisseau.

Toutefois, lors des échaffourées 
qui ont suivi, au moins trois policiers 
ont été blessés. Ils ont dû etre con­
duits à l’hôpital.

Un bon conseil ■■
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LE DEVOIR est à la recherche d’une 
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devra posséder une expérience journalistique de fort calibre en 
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économiques. Elle doit savoir diriger des personnes et des 
équipes avec une fermeté aussi grande que soucieuse des rela­
tions humaines. Parmi les aptitudes indispensables: sens de la 
méthode, vivacité, énergie, esprit ouvert et critique, résistance 
au stress, rapidité d’exécution, disponibilité, intégrité. Une ex­
périence des défis de la mise en pages est très souhaitable.
Rémunération: Selon l’échelle des cadres de la rédaction.
Les personnes Intéressées à ce poste-clé et exigeant feront 
parvenir leur curriculum vltae au plus tard le 10 août à l’a­
dresse suivante:

Monsieur Bernard Descôteaux
Rédacteur en chef et directeur de l’Information
LE DEVOIR
211, rue du Saint-Sacrement 
Montréal (Québec)
H2Y 1X1

Directrice ou directeur artistique
LE DEVOIR est à la recherche d’une directrice ou 
d’un directeur artistique (poste à durée limitée)

Description du poste: Sous l’autorité du rédacteur en chef 
et du directeur de l’information, la directrice ou le directeur 
artistique supervise la présentation quotidienne du journal 
et des cahiers spéciaux durant la période de transition vers 
un nouveau code graphique du journal, et durant sa conso­
lidation. Il s'agit notamment d’encadrer le travail graphique 
des pupitreurs, de réaliser des travaux graphiques spéciaux 
reliés au contenu du journal, de contribuer à la formation 
des pupitreurs en matière de graphisme, de faire la liaison 
avec les services de publicité du journal.
Qualifications requises: La personne que nous recherchons 
sera familière avec les exigences de production d’un journal 
quotidien, possédera des connaissances et une pratique 
étendues en infographie et en design graphique par ordina­
teur, sera capable de travailler en équipe, aura des qualités 
pédagogiques, de la méthode, de l’imagination, de l’audace 
et une grande rapidité d’exécution.
Rémunération: Ce poste est un contrat à durée limitée, dont 
les conditions sont à discuter.
Les personnes intéressées à poser leur candidature feront 
parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 10 août à l’a­
dresse suivante:

Monsieur Bernard Descôteaux
Rédacteur en chef et directeur de l’Information
LE DEVOIR
211, rue du Saint-Sacrement 
Montréal (Québec)
H2Y 1X1

Responsable des pages économiques
LE DEVOIR est à la recherche d’un(e) 
adjoint(e) au directeur de l’Information pour les 
informations économiques.
Description du poste: Sous l’autorité du directeur de 
l’information, l’adjoint(e) au directeur de l’information pour 
les informations économiques a la responsabilité des pages 
économiques quotidiennes et d'un cahier économique 
hebdomadaire. Il planifie le contenu de ces pages, 
coordonne le travail des journalistes de la section, des 
collaborateurs et voit à la production de ces pages.

Qualifications requises: Une expérience diversifiée à titre 
de journaliste et/ou d’analyste, notamment dans le secteur 
économique; une bonne connaissance des questions 
économiques; une capacité éprouvée en matière de 
coordination du personnel; des aptitudes pour l’édition et la 
mise en page de textes.

Rémunération: Selon les conditions de la convention 
collective.

Les personnes intéressées à poser leur candidature feront 
parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 10 août à 
l’adresse suivante:

Monsieur Bernard Descôteaux
Rédacteur en chef et directeur de l’information
LE DEVOIR
211, rue du Saint-Sacrement 
Montréal (Québec)
H2Y 1X1
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tawa), Jocelyn Coulon (politique internationale), François Brousseau (éditorialiste politique Internationale et responsable de la page Idées 
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tiane Legault, Lise Major (publicitaires); Marie-France Turgeon, Micheline Turgeon (maquettistes); Johanne Brunet (secrétaire). L’AD­
MINISTRATION Nicole Carmel (coordonnatrice des services comptables); Florine Cormier, Céline Furoy, Jean-Guy Lacas, Marie-France 
Légaré, Raymond Matte, Nathalie Perrier, Danielle Ponton, Danielle Ross, Linda Thériault (secrétaire à l’administration), Raymonde Guay 
(responsable du financement privé). LE MARKETING ET SERVICE A LA CLIENTÈLE Christianne Benjamin (directrice), Monique Corbeil 
(adjointe), Monique L'Heureux, Lise Lachapelle. Olivier Zuida, Rachel Leclerc-Venne, Jean-Marc Ste-Marie (superviseur aux promotions 
des abonnements), Louise Paquette LES ANNONCES CLASSEES ET LES AVIS PUBLICS Yves Williams (superviseur), Françoise Blanc, 
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rette Rousseau. Micheline Ruelland.
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